
CONCLUSIONS MOTIVÉES,
P o u r  dame M a r i e - A n n e  V E R N I È R E , autorisée en 

justice, et M . J e a n - B a p t i s t e - J u l i e n  B O R E L ,  son 
m ari, président du tribunal de commerce de l’arrondis
sement de Brioude, sieurs J e a n  et J a c q u e s  V E R -  
N I È R E , négocians, dame A n n e  V E R N I È R E ,  autori
sée en justice, et le  sieur FERRÉOL R O N G IE R , son mari, 
aussi négociant, tous h abitans de la ville de Brioude 7 
héritiers de Jacques V ern ière , leur père et beau-père, 
intimés et appelans d’un jugement rendu au tribunal 
civil de l ’arrondissement de Brioude le 21 messidor an 12;

C o n t r e  M .  A n t o i n e  G U E Y F I E R - D E - L ' E S P I -  
N A S S E , homme de loi, habitant de la même ville 
de Brioude, aussi intimé et appelant ;

E t  encore c o n t r e  M . J e a n - F r a n ç o i s  G U E Y F I E R -  
T A L E Y R A T ,  suppléant au même tribunal civil de 
l'arrondissement de B rioude , appelant ;

E n  p r é s e n c e  de G u i l l a u m e  C H A Z E L L E T  et 
J e a n n e  V E R N I E R E , sa fe m m e , de lu i autori
sée , P i e r r e  G R E N I E R  et M a r g u e r i t e  V E R - 
N I E R E  , sa fem m e , de lu i autorisée , F r a n ç o i s  

L A M O T H E  et A n n e  V E R N I E R E ,  sa fem m e  , 
de lu i autorisée, les trois fem m es V ern ière , héritières 
de Jean , dit G ros-Jeacm e, leur p èr e , tous intim és.

A  c e   q u ’ i l  p l a i s e  a  l a  c o u r ,
Attendu que par l'article 3 du traité dont s’agit on a pré

vu le cas ou le sieur Gueyfier fils décéderoit avant le père;
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"  Que ce n’est également que du vivant du père qu’il

pôuvoit'être question d’arrangement, soit relativement 
à Vernière Gros-Jeacmes, acquéreur du père, soit rela
tivement ù Jacques V ern ière , acquéreur du fils;

Que ce n’est que du vivant du père qu’on pouvoit 
proposer à Vernière Gros-Jeacme de se contenter de 
la moitié du domaine, à condition qu’il jouiroit de suite 
de cette moitié , et à Jacques Vernière d’abandonner la 

, jouissance de la moitié pour s’assurer la propriété de 
l ’auti’e moitié ; propriété qui j:>ouvoit lui échapper , 
dans le cas prévu par l ’article précédent du prédécès 
du fils ; '

Qu’il seroit absurde de penser que Jacques Vernière 
se fût contenté gratuitement de la moitié du dom aine, 
même dans l ’hypothèse où le fils auroit survécu le père, 
et où i ln  auroit plus eu Æ événement à co u rir ’,

Q u’il ne seroit pas moins absurde de penser que V e r
nière, acquéreur du père, se fût contenté de la moitié 
du dom aine, à condition de jouir de suite de cette moitié; 
puisque dans, l ’hypothèse du décès du père , rien ne fai- 
soit obstacle à ce qu’il jouît de la totalité; la jouissance 
n’étant assurée à Gueyfier fils, dans son contrat de ma
ria g e , que jusqu’au décès du père;

Que l’article 4 n’a donc été conçu que dans l’hypo- 
thèse .d’un arrangement lait du vivant du père;

Que c’est ce qui résulte des termes même de cet article ; 
Que par cet article 4 ,  et au cas y  prévu, c’est-à- 

dire, dans le cas où Vernière Gros-Jeacme, acquéreur 
du père , se contenlcroit de la moitié du domaine, il est 
dit (jue les articles précédeus, sans exception, demeu-
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reront nuls et de nul effet, et par conséquent Varticle 

f  'premier ,* .
Que par cet article premier il est dit et stipulé que 

"Vernière, acquéreur du fils, fera valoir le droit qu’il 
avoit de jouir ju sq u ’au  décès du père ; ce qui étoit 
effectivement le seul moyen d’amener G ro s-  Jeacme à 
composition ;

Qu’en annullant cet article, au cas prévu par l’article 4, 
c’étoit comme s’il avoit été dit en d’autres termes : E t  
en cas que Vernière G ros-Jeacm e se contente de la 
m oitié du dom aine, m o i, Jacques V e r n i è r e  t promets 
de ne point ¿faire usage de tnon droit de jouissance j 

Mais que ce n’étoit que du vivant du père que l ’ac
quéreur du fils pouvoit consentir à ne pas faire usage 
de son droit de jouissance, puisque ce droit cessoit dès 
le moment du décès du père*,

Que par l ’article 2 on prévoit le cas où le fils survi- 
vroit le père ; qu’il est dit que lorsque Jacques Vernière 
sera privé de la jouissance, ce qu i ne pouvoit avoir lieu  
qu’après le décès du père , Gueyiier 'fils s’oblige de lui 
donner d’autres fonds en remplacement, et jusqu’à con- 
curi’ence de la valeur de la totalité du domaine*,

Q u’il seroit absurde de penser que, quelques lignes 
plus bas, dans le même cas de la survie du fils, dans un 
cas où il n’a voit plus de risque à courir, il eût entendu 
se restreindre à la moitié du domaine, et renoncer pour 
l ’autre moitié à l ’indemnité qu 'il venoit de stipuler j 

Que si on oppose que par l’article 4 ,  et au cas y 
prévu , l’article 2 est annullé , d’où il suit qu’on s’est 
occupé du cas où le fils survivroit, comme du cas où il
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prédccederoit, on répondra que ce n’est pâslà la consé
quence qu’il faut en tirer; qu’il faut au contraire dire 
que l ’article 4 a été ajouté dans l ’idée et dans la sup
position d’un arrangement a forfait avec toutes les parties; 
traité à forfait qui ne pouvoit avoir lieu que du vivant 
du père;

Que c’est le seul moyen de concilier l ’article 2 avec 
l ’article 4 ; que par là on explique en même temps com
ment, par l’article 4 , et au cas y p r é v u ,  il est dit que 
l ’article 2 demeurera sans effet, parce qu’effectivement, 
dans la supposition d’un traité à forfait avec toutes les 
parties, traité q u i, encore une fo is ,  ne poüvoit avoir 
lieu que du vivant du p è r e , l ’article 2 ne pouvoit sub
sister ; autrement ce n’auroitplus été un traité à forfait;

Que c’est le seul sens raisonnable dans lequel l ’acte 
puisse être entendu ;

Que le père décédé, il n’y  avoit point de raison pour 
Jacques Vernière de faii-e de sacrifices , puisqu’il trou- 
voit une garantie assurée dans la personne de Gueyfier 
iils , saisi de toute la succession du père ;

Qu’il n’y avoit également point de raison pour Verni ère 
G ros-Jeacm e, puisqu’apres le décès du père rien ne 
pouvoit faire obstacle à son entrée en jouissance;

Que personne n’est présumé abandonner son droit : 
Nerno res suas jactare fa cile  prœ sitm ilur  ,*

Que rien ne s’explique dans l’hypothèse du décès du 
pèro , les droits des parties étant alors certains ;

Que tout, au contraire, engageoit les parties à se relâ
cher respectivement de leurs droits, du vivant du père;

Que Jacques Vernière 11’a évidemment consenti à se
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départir de la moitié du domaine, sans indemnité , qu’à 
condition qu’on lui assurerait dès-lors l ’autre moitié ; .

Que le cas prévu n’est point arrivé ;
.-Qu’ayant couru le risque-,- dans le cas où lefilsauroit 

prédécédé , d’être évincé de la totalité du domaine, sans . 
aucune indemnité, et sans aucun recours , excepté pour 
Igl remboursement du prix, cautionné p a r le  sieuy Boyér 
par l ’article 3, il seroit contre l ’équité et contre le droit 
d’jexiger de lui le sacrifice qu’il ne faisait que,pour ne 
pas courir ce risque;

.Q ue la condition sous laquelle Jacques. Vernière. a
consenti à se contenter de.la  moitié, du domaine, sans

 ̂ - ■ ■ - i • •
indemnité pour l’autre moitié., n’ayant pas eu lieu , cet _ 
article 4 doit ..être considéré comme s’il n’avoit point 
été écrit^ . ;J

Que s’il doit être considéré comme non é c r it , le sieur 
Gueyfier.ne peut se soustraire à son obligation prim i
tive , à la garantie résultante de la vente qu’il û consentie;

Qu’il doit donc, être condamné 4 faire cesser la demande - 
des héritiers.de Vernière G ro s-J e acm e, û faire jouir 
les représentais de Jacques Vernièrç et le sieur Taleyrat 
de la totalité du domaine, sinon en tous les dommages 
et intérêts en raison de l’éviction qu’ ils pourront éprouver;

Que si 011 vouloit étendre la clause, même au cas de 
la survie du fils > au cas où le recours contre le sieur 
Gueyiier-FEspinasse étoit assuré , ce seroit alors ou une 
douation à titre gratuit que Jacques Vernière auroit 
voulu faire de la moitié du domaine, ou une vente; 
que Jans 1 un et l’autre cas la clause est nulle; au premier 
cas, la donation n’étant point revêtue des formalités près-
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critcs par l ’ordonnance de 173 1; au second cas, la vente 
étant sans prix , puisque Gueyfier-l’Espinasse ne donne 
rien , 11e promet rien en indemnité ;

Q u’ainsi le sieur Gueyfier-l’Espinasse ne pourroit éga
lement s’en prévaloir.

Attendu que, dans tous les cas, cet acte doit être dé
claré commun â 11 sieur Taleyrat ;

Attendu que la loi M ultum  2 ,  au Code D e com m u- 
niurn rerum alienatione , invoquée par le sieur Taleyrat, 
et la loi 68 au digeste P r o  so c io , qui décident que l’as
socié ne peut vendre la portion de son associé, ne reçoi- 
vent ici aucune application;

Que Jacques Vernière , au lieu d’aliéner, a conservé,*
Qu’il n’a fait que ce que tout père de famille prudent, 

ce que le.sieur Taleyrat lui-même auroit fait;
Q u’il faut se pénétrer de la position où étoient les 

parties lors de l’acte du 2 mai 179 1;
Que Jacques Vernière avoit à craindre de tout perdre, 

même le prix , si le fils venoit à prédécéder;
Que cette crainte est même exprimée dans l’acte;
Que le sieur Gueyfiér , dans ses conclusions données 

sur l’appel, convient lui-même que s’ il éloit décédé avant 
son père, il seroit décédé insolvable ;

Que c’est dans cette circonstance que Jacques Vernière 
a cru devoir sacrifier une partie pour assurer l’autre;

Que si le cas qu’on craignoit d o it  arrivé , le sieur 
Taleyrat ne manqueroit pas d’exeiper de l’acte , de se 
le rendre commun ;

Q u’il ne cherche à l’écnrtcr que parce que le cas n’est



c s> > .point arrivé , et qu’il n’y a plus de risque à courir.

Attendu que si l ’associé, aux termes des lois ci-dessus, 
ne peut vendre la part de son associé , le droit certain 
de son associé, il peut traiter sur la chose commune lors
que l ’intérêt commun l ’exige; que c’est ce qui résulte de 
la glose et des notes de Godefroi sur la loi 68 , au digeste 
P r o  socio. Nem o  , dit cette l o i , ex  sociis plus parte 
suâ potest a lien are , et s i totorum bonoriun so cii sint. 
Sur quoi la glose dit : « Nidlom odo p o test, n isi pro- 
« curatoris generalis exernplo, cui tantum p erm ittitur , 
« res quoe servando servari non possun t, dim inuerez 
« -ideoque, licet socii inter se ¿1 légé tacitum manda- 
« turn gerendi habere videantur, hujusm odi tamen 
« mandatum porngitur ad ea tantum Jxicienda  quai 
« societati expediunt, sunt que utilia. »

Que l’associé peut donc faire tout ce qui est avanta
geux à la société ;

Que pour juger si Jacques Vernière a fait ce qui étoit 
avantageux , il ne faut pas juger ex eventu ; qu’il faut se 
reporter au temps de l’acte ;

Que c’est le cas d’appliquer la m axim e, Q uid u tiliù s , 
comme il se pratiquoit autrefois en pays de coutum e, 
pour les droits acquis à un mineur décédé;

Attendu que si on considèi’e le désistement fait par 
Jacques Vernière, de la moitié du domaine, pour s’assurer 
que Vernière Gros-Jeacme ne le recherchera point pour 
l ’autre m oitié, comme une vente qu’il auroit faite de 
cette m oitié, la vente seroit n ulle , comme faite sans prix^



puisque Gueyfier ne donne rien du sien , qu’il ne s’oblige 
pas même à rembourser la moitié du prix; mais qu’alors 
la vente étant n ulle , les choses sont revenues au même 
point que si cet acte n’avoit point existé ; et alors le sieur 
Gueyfier est tenu ù l’entière exécution de la vente, et le 
sieur Taleyrat désintéressé ;

Que si on consière l ’acte comme un forfait , comme 
une transaction, pour ne pas courir le danger de tout 
perdre , même le prix , ce n’est plus le cas d’opposer la 
loi M ultum  au code, ni loi 68 au digeste Pro so cio ;

Que le sieur Taleyrat ne doit pas être reçu à venir 
aujourd’hui, quasi ad parafas epulas j

Attendu que Jacques Vernière n’a pas entendu évi
demment se départir de tout droit dans le domaine;

Q u’il a entendu avoir au moins quelque chose, puis
qu’il ne s’est déterminé à sacrifier une partie, que pour 
•assurer l ’autre ;

Que dans le système du sieur T aleyrat, il n’auroit rien ; 
que c’est le cas d’appliquer la maxime, q u i tiim is pro- 
batj  n ïh il probat ;

Faisant droit sur les appels r e s p e c tifs ,

Dire qu’il a été mal jugé par le jugement du tribunal 
de Brioude, en ce qu’il n’a pas condamné le sieur Gueyfier- 
l’Espinasse à faire cesser la demande des héritiers de 
Vernière Gros-Jeacme, et à les rendre taisans; sinon, 
et faute de ce , en tous les dommage> et intérêts en raison 
de l’éviction ; faisant ce que les juges dont est appel 
auroient dû faire , sans s’arrêter ni avoir égard au traité



du 2 m a i  1791 , lequel sera déclaré nul, et subsidiaire- 
ment comme non avenu def e c tu conditionis x condam- 

». ner ledit sieur Gueyfier-l ’Espinasse à faire cesser la de
mande des héritiers de Vernière Gros-Jeacm e, et à  faire 
jouir les représentans de Jacques Vernière et le sieur T â -  
Ieyrat  de  la  totalité du domaine, sinon ,e t  f a u t e  d e  c e  
en tous les dommages et interêts en raison.de l ’é v ic t io n

a  d o n n e r  par déclaration s in o n  à dire d’ex pert e u  égard 
à la valeur actuelle du dom aine,.aux  intérêts à  c o m p te r  
du jour qu’ils  auraient été condamnés à la r estitution  
des jouissances envers les représentans Vernière Gros- 
Jeacm et où la cou r.y  feroit quelque difficulté dire 
q u’il a  été bien jugé par le. jugement dont est appel.,, 
aux chefs auxquels lesdits Taleyrat et Gueyfier. sont ap-  ̂
pelans', mal et sans cause appelé ordonner que ce dont 
es t  a p p el sortira so n  p lein et entier. effet ; condamner 
les sieurs .Taleyrat et Gueyfier, celui d'entre eux qui 

s u c c o m b e r a  en  tous les dépens d e  la cause d’appel.
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